
  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2026 

 

 
 

L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
  
La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur son site internet.  
  
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2026. Il respecte 
les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.   
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité.  
Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année 
de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum après la 

date limite de vote du budget.   
Par cet acte, madame le maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites 
au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  
  
Le budget 2026 a été voté le 28 avril 2026 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande aux heures 
d’ouvertures de la mairie.  
Il a été établi avec la volonté :  
-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement dans un contexte inflationniste tout en maintenant le niveau et la qualité 
des services rendus aux habitants ;  
-  de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ;  
-  de mobiliser des subventions auprès du conseil départemental, de la Région ou de l’Etat chaque fois que possible. 
 
 
 



Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre collectivité.  
D'un côté, la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des 
rémunérations des agents ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 
Le budget doit être voté à l’équilibre. 
 

 
 

 

I. La section de fonctionnement  

 

 a) Généralités 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant 

et récurrent des services communaux. C’est un peu comme le budget d’une famille : le salaire des parents d’un côté et 

toutes les dépenses quotidiennes de l’autre (alimentation, loisirs, santé, impôts, remboursement des crédits…). 

 

Pour notre commune :  

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la population, 

aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à diverses subventions.  

Les recettes de fonctionnement 2026 représentent 2 780 000,00 euros. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les rémunérations du personnel municipal, l'entretien et la 

consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de 

services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer.  

Les rémunérations des agents correspondent à 53.48 % des dépenses de fonctionnement. 

Les dépenses de fonctionnement 2026 représentent 2 780 000,00 euros. 

Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue 

l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d'investissement sans 

recourir nécessairement à un emprunt nouveau.   

 



Il existe trois principaux types de recettes pour une commune : 

• Les impôts locaux, 

• Les dotations versées par l'Etat, 

• Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population. 

 

b) Les principales dépenses et recettes de la section : 

Commune 

  

    

Régie de transport 

 
 

 

 

 

 

 



 c) La fiscalité  

 Les taux des impôts locaux pour 2026 sont identiques à 2025 :  

• concernant les ménages : 
◦ Taxe foncière sur les propriétés bâties : 53,50 % 
◦ Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 75,60 % 
◦ Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 27,62 % 

• concernant les entreprises : 
◦ Cotisation foncière des entreprises (CFE) : sans objet pour la part communale 

 

Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 851 596,00 €. 

Libellés 
Bases d'imposition 

prévisionnelles 2026 

Taux appliqués  
proposés à l’assemblée 

délibérante 

Produit proposé 
à l’assemblée 
délibérante 

Taxe foncière  
sur le bâti (TFPB) 

1 556 000,00 53,500% 832 460,00 

Taxe foncière  
sur le non bâti (TFPNB) 

14 900 75,600%   11 264,00 

Taxe d’habitation (TH) 28 500 27,62 % 7 872,00 

TOTAL           851 596,00 

 

 

d) Les dotations de l’Etat. 

Les dotations attendues de l’Etat s’élèveront à 415 257 euros soit une très légère hausse par rapport à l’an passé 

(414 615 euros). 

 

e/ Les subventions aux associations 

Nom de l'association 
Proposition 

2026 

Team LMS 200 € 

SNPA 1 000 € 

Mouche Charlevalaise 100 € 

Atelier de la Danse 750 € 

Les Amis des 4 Saisons 4 000 € 

Yoga de l'Andelle 300 € 

Cercle Philatélique PSP 100 € 

Tennis Club de l'Andelle 1 200 € 

RASED 400 € 

Radio Espace 1 000 € 

Amis des monuments et site de 
l'Eure 

50 € 

Andelle Natation 100 € 

FJEP 6 000 € 

La Boule Fleurysienne 800 € 

Amicale Scolaire 500 € 

AJFA 1 000 € 

AFC 1 500 € 

Aikido 600 € 

FCPE 200 € 

ASVA 4 000 € 

Arbre à Chat 1 000 € 

    24 800 €  

 



 II. La section d’investissement  

  

a) Généralités 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de 

récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long terme. 

Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  

Pour un foyer, l’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le patrimoine familial : achat d’un bien 

immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un véhicule, … 

Le budget d’investissement de la commune regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. 

Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, 

d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien 

avec les permis de construire et les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement 

retenus.   

 b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   

Commune 

 

 
 

 

 



Régie de transport 

 
 

c) Les principaux projets de l’année 2026 envisagés vont permettre d’effectuer des améliorations sur le territoire  

de la commune, pour le service rendu à la population.  

 

 

Dépenses investissement
répartition

119 - TRAVAUX & MATERIEL POLE TECHNIQUE

215 - MODERNISATION INFRASTRUCTURES SPORTIVES

223 - EMBELISSEMENT CIMETIERE

226 - REFECTION VOIRIE & DEFENSE INCENDIE

250 - TRAVAUX EGLISE

270 - TRAVAUX & MATERIEL POLE ADMINISTRATIF

361 - TRAVAUX & MATERIEL POLE ENFANCE/CULT/EVE

380 - REVITALISATION FRICHES

386 - REAMENAGEMENT PARCS

392 - AMELIORATION CADRE DE VIE

393 - MATERIEL SECURITE



Sécurité Barriere sécurité place Paul Vatine 

Sécurité Étude trafic/sécurité D6014 

Sécurité Abris bus scolaires  

Sécurité Refonte place de la mairie 

Écoles/Enfants Actions lien école/parents 

Écoles/Enfants Conseil municipal des enfants 

Cadre de vie Dynamiser le commerce 

Cadre de vie Lien avec les associations 

Aménagement Entretien rues & espaces publics 

Aménagement Études de friches (gendarmerie, Chausson, VPK) 

Vie communale Noël des aînés 

Vie communale Dialogue avec les agents  

Communication Réunions de quartiers efficaces 

Communication Permanences des élus – outils de suivi 

Communication Lettre d’information trimestrielle 

Communication Amélioration du site internet 

Communication Application Panneau Pocket (abonnement) 

Écologie/Transition Ramassage des déchets verts 

 

d) Les dossiers d’investissement feront l’objet d’études de réalisation, de coûts sur le cours de l’année 2026, et de 

demandes de subventions selon les calendriers et les possibilités de l’état, la Région, le Département ou tous 

organismes proposants de subventionner des projets communaux. 

 

 III. Les données synthétiques du budget – Récapitulation  

 a) Recettes et dépenses :       

  
 

Commune budget 
fonctionnement dépenses

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais assimilés

014 - Atténuations de produits

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges spécifiques

Commune budget 
fonctionnement recettes

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses

73 - Impôts et taxes

74 - Dotations et participations

75 - Autres produits de gestion courante

76 - Produits financiers

77 - Produits spécifiques



  
 

Fonctionnement : Dépenses :  2 780 000,00 € Recettes : 2 780 000,00 € 

Investissement : Dépenses :  766 000,00 € Recettes : 766 000,00 € 

 

 b) Principaux ratios - Budget Commune 2026 

Pour rappel seules les communes de 3 500 habitants et plus, doivent donner les données synthétiques sur la situation 

financière de la commune, prévues au 1° du troisième alinéa de l'article L. 2313-1. 

 

Ils sont donc donnés à titre informatif. 

Population : 1 810 habitants (source Insee) 

Dépenses réelles de fonctionnement/population : 1411.60 euros/habitants 

Produit des impositions directes/population : 470.49 euros/habitants 

Recettes réelles de fonctionnement/population : 423.20 euros/habitants 

Encours de la dette/population : 405.83 euros/habitants 

Dotation globale de fonctionnement/population : 357.74 euros/habitants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune budget 
investissement dépenses

16 - Emprunts et dettes assimilés

204 - Subventions d'équipement versées

21 - Immobilisations corporelles

  Total dépenses réelles hors opérations

  Total dépenses opérations d'invest.

  Total dépenses d'ordre

Commune budget 
investissement recettes

001 - Excédent d'investissement reporté

024 - Produits des cessions d'immobilisations

10 - Dotations, fonds divers et reserves

Recettes opérations d'invest.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390526&dateTexte=&categorieLien=cid


c) Etat de la dette  

Sous la mandature précédente, l’endettement annuel a été augmenté à compter de 2024 et en 2025  

avec des recours à l’emprunt pour 150 000 euros en 2024 et 250 000 euros en 2025. 

 
En se projetant sur le nombre d’annuités restant à payer par la Commune sur son endettement,  

Sans avoir recours à l’emprunt, l’endettement devrait fortement diminuer sur les 6 prochaines années,  

et se terminer en 2035. 
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